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(54) Télécommande de secours

(57) L’invention a pour objet un procédé de recon-
naissance d’une télécommande par un récepteur asso-
cié à un actionneur, cet émetteur ayant une identité (Z)

inconnue du récepteur, ce procédé étant caractérisé en
ce qu’on désactive définitivement une fonction (7) de
l’émetteur lui ayant permis d’être reconnu exceptionnel-
lement par un quelconque récepteur.
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Description

[0001] L’invention se rapporte à un procédé de recon-
naissance d’une télécommande par un récepteur asso-
cié à un actionneur tel un volet roulant.
[0002] Elle se rapporte également aux moyens pour
la mise en oeuvre du procédé.
[0003] De plus en plus souvent, les portes ou les volets
roulants sont motorisés. Pour ce faire, par exemple, sur
l’arbre du volet roulant est monté un moteur électrique
alimenté par le secteur.
[0004] Pour la manoeuvre de ce volet roulant, on fait
appel à des interrupteurs qui, selon leurs positions, com-
mandent la rotation du moteur électrique dans un sens
ou dans l’autre donc, commandent le déplacement du
volet roulant.
[0005] Ces interrupteurs sont, par exemple, reliés par
des fils électriques à un boîtier de commande situé à
proximité du moteur. L’emploi de ces interrupteurs né-
cessite des travaux de câblages qui apportent des dé-
sagréments.
[0006] Pour obvier à ce problème, il est connu de com-
mander le moteur électrique au moyen d’une transmis-
sion sans fil par infra rouge ou par ondes radioélectri-
ques.
[0007] Pour éviter qu’un volet roulant soit actionné par
n’importe quelle télécommande, il est nécessaire de pré-
voir entre l’émetteur et le récepteur une reconnaissance.
[0008] Ainsi chaque télécommande comprend une
identité qui est envoyée au récepteur avec une instruc-
tion de commande spécifique à l’action souhaitée.
[0009] Lorsqu’un signal est envoyé par un émetteur,
si l’identité est reconnue par le récepteur, l’ordre est exé-
cuté. Par contre si l’identité est différente de celle qu’il a
préalablement mémorisée, il n’y a aucune action.
[0010] Si sans un premier temps le codage de l’identité
se faisait avec des micro interrupteurs disposés dans la
télécommande et dans le récepteur, on a rapidement
remplacé ce type de codage par un codage mémorisé.
[0011] Le récepteur ou l’émetteur comporte alors une
mémoire qui est apte à enregistrer l’identité de l’émetteur.
[0012] Cet enregistrement se fait généralement en usi-
ne.
[0013] Dans un certain nombre de cas, il est néces-
saire de disposer de plusieurs télécommandes pour com-
mander un seul actionneur.
[0014] Il est donc connu d’enregistrer une deuxième
identité dans le récepteur afin de disposer de deux télé-
commandes.
[0015] Par exemple, pour procéder à la déclaration de
l’identité supplémentaire, il est connu d’agir sur un bouton
poussoir logé dans le récepteur ou à proximité afin de
faire passer le récepteur en mode apprentissage d’une
identité. Malheureusement, ce bouton poussoir est par-
fois difficile d’accès.
[0016] Il a donc été imaginé que la mise en mode ap-
prentissage puisse se faire à partir de la télécommande
existante. La télécommande connue envoie ainsi au ré-

cepteur un signal contenant son identité, connue du ré-
cepteur, et un ordre spécifique qui va placer le récepteur
en mode enregistrement pour enregistrer une identité
supplémentaire.
[0017] Lorsque le récepteur a identifié que l’émetteur
qui s’est adressé à lui, est celui qu’il connaît, il va exécuter
l’ordre reçu et donc placer le récepteur en mode d’enre-
gistrement
[0018] Cette solution est intéressante car elle évite la
manoeuvre frauduleuse de n’importe quel volet roulant.
En effet seul le propriétaire de la commande déjà connue
du récepteur peut déclencher le procédé d’enregistre-
ment.
[0019] En cas de vol de la télécommande, il existe alors
une possibilité d’introduire une nouvelle identité supplé-
mentaire.
[0020] Pour pallier à ce problème, on connaît un pro-
cédé de sécurisation de l’enregistrement d’une identité
dans un récepteur selon lequel, à partir d’une télécom-
mande connue du récepteur, on donne instruction au ré-
cepteur de ne plus activer son mode d’enregistrement.
Toute action d’enregistrement devient alors impossible.
En cas de perte de la télécommande, il est nécessaire
de changer la carte électronique en même temps que la
télécommande, ce qui est coûteux.
[0021] Même si on n’utilise pas ce système de sécurité,
se pose le problème de l’enregistrement d’une nouvelle
télécommande lorsque la télécommande d’origine est
détruite ou perdue et qu’elle était la seule télécommande
enregistrée
[0022] La prise en compte, par un récepteur, d’une
nouvelle télécommande pose donc des problèmes,
d’une part, de facilité d’utilisation et, d’autre par, de sé-
curité.
[0023] En effet, il ne faut pas que par soucis de sim-
plicité, on fournisse à l’utilisateur les moyens de pirater
n’importe quelle installation.
[0024] L’invention se propose d’apporter une solution
écartant le risque d’utilisation abusive.
[0025] A cet effet, l’invention a pour objet un procédé
de reconnaissance d’une télécommande par un récep-
teur associé à un actionneur, cet émetteur ayant une
identité inconnue du récepteur ce procédé étant carac-
térisé en ce qu’on désactive définitivement une fonction
de l’émetteur lui ayant permis d’être reconnu exception-
nellement par un quelconque récepteur.
[0026] L’invention a également pour objet les moyens
pour la mise en ouvre du procédé.
[0027] L’invention sera bien comprise à l’aide de la
description ci après faite à titre d’exemple non limitatif en
regard du dessin qui représente schématiquement :

FIG 1 une télécommande , un récepteur et l’action-
neur.
FIG 2 : les signaux provenant de la télécommande

[0028] En se reportant au dessin, on voit une télécom-
mande 1 comportant un émetteur 2 sans fil du type hert-
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zien ou infra-rouge destiné à commander un actionneur
3.
[0029] Cet actionneur 3 comprend un récepteur 4 apte
à recevoir et analyser le signal A , B émis par un émetteur.
[0030] L’émetteur comprend une identité Z mémorisée
initialement en usine ou sur place par un mode d’initiali-
sation connu.
[0031] L’émetteur comprend donc au moins une mé-
moire 5 pour enregistrer son identité.
[0032] Le récepteur comprend également au moins
une mémoire 6 pour stocker l’identité d’un émetteur qui
lui est associé.
[0033] Cette identité inconnue initialement est, géné-
ralement, modifiée à chaque action sur l’émetteur mais
des moyens permettent de coordonner les modifications.
[0034] Lorsque l’émetteur s’adresse à un récepteur qui
le connaît, le récepteur reçoit de l’émetteur un signal
comprenant l’identité Z de l’émetteur et un ordre à exé-
cuter. Si l’identité du récepteur correspond à ce qu’il a
déjà mémorisé, il exécute l’ordre. Si cette identité est
différente, il n’exécute pas l’ordre.
[0035] Dans le cas de l’invention, l’émetteur dit parti-
culier a une identité Z inconnue du récepteur. Il comprend
un programme qui exceptionnellement va lui permettre
de se faire connaître par n’importe quel récepteur.
[0036] Selon l’invention, on désactive définitivement
une fonction 7 de l’émetteur lui permettant d’être reconnu
exceptionnellement par un récepteur quelconque.
[0037] Cette désactivation peut se faire au plus tard
après le premier enregistrement.
[0038] Par un quelconque récepteur, on comprendra
un récepteur compatible avec l’émetteur mais ne le con-
naissant pas.
[0039] On équipe donc l’émetteur et le récepteur de
fonctions 7,8 permettant à l’émetteur de se faire identifier
par un récepteur quelconque mais cette fonctionnalité
sur l’émetteur comprend une destruction de cette fonc-
tionnalité après usage de la fonction 7 particulière de cet
émetteur.
[0040] Lorsque cette fonctionnalité a été utilisée, le dé-
tenteur de l’émetteur ne peut plus s’en servir pour enre-
gistrer l’identité de l’émetteur dans un second récepteur.
On supprime donc un usage éventuellement frauduleux.
[0041] La destruction de cette fonction 7 sur l’émetteur
est, par exemple mise en oeuvre, par une temporisation
déclenchée par une première action sur la fonction ex-
ceptionnelle.
[0042] De manière préférentielle, la fonction sur
l’émetteur est désactivée définitivement en cours de la
phase d’enregistrement de l’identité de cet émetteur.
[0043] Cette phase d’enregistrement comprendra, par
exemple au moins trois actions sur l’émetteur dont une
action intermédiaire manuelle qui, obligatoire pour con-
tinuer le procédé, provoque la destruction des instruc-
tions programmes précédentes qui ont permis le début
du procédé. La destruction des instructions précédentes
sera irréversible.
[0044] Par destruction, on comprendra par exemple,

une impossibilité d’accéder aux lignes de programmation
ayant permis d’engager la procédure de reconnaissance.
[0045] Par exemple, l’utilisateur devra basculer un mi-
cro interrupteur 9 ou retirer un cavalier ou le placer dif-
féremment.
[0046] S’agissant d’une procédure particulière, une
solution retenue pour déclencher l’opération de recon-
naissance par le récepteur de la volonté d’enregistrer
une identité inconnue consiste à agir à la fois sur le ré-
cepteur et sur l’émetteur nouveau.
[0047] Après avoir coupé le courant électrique, la re-
mise du courant accompagnée de la réception par le ré-
cepteur d’un début d’identité éventuellement accompa-
gné d’un code C identifiant constructeur mémorisé préa-
lablement dans une mémoire cachée du récepteur sera
interprété par le récepteur comme un souhait d’enregis-
trer une identité à la place de celle qui existe déjà dans
le récepteur. Le récepteur pourra alors avertir l’utilisateur
qu’il a compris par un affichage lumineux d’un diode ou
le déplacement du volet roulant.
[0048] L’opérateur, après avoir effectué cette première
étape, devra passer à l’opération de désactivation défi-
nitive de la première étape, par exemple en inversant un
cavalier. Cette opération de désactivation sera néces-
saire pour continuer la suite du procédé qui consiste par
exemple à envoyer l’identité complète de l’émetteur. Le
récepteur compare alors cette réception avec le début
d’identité déjà reçue et s’il y a concordance, il enregistre
l’identité.
[0049] Ainsi, lors d’une étape, on envoie un signal A
contenant une partie Z1 de l’identité Z à mémoriser et
lors d’une étape postérieure à celle ayant entraînée une
destruction, l’émetteur émet un signal B contenant au
moins le reste Z2 de l’identité Z.
[0050] La télécommande peut alors être utilisée com-
me toute télécommande classique.
[0051] Cette télécommande dite particulière sera donc
programmée pour, dans un premier temps, n’émettre
qu’un signal dit de dépannage considéré comme validant
une fonction 8 particulière d’enregistrement intégrée
dans le récepteur. Cette fonction sera engagée sous une
condition particulière d’intervention sur l’alimentation
électrique du récepteur, par exemple une remise de l’ali-
mentation électrique et la présence d’un signal dans la
mémoire d’attente du récepteur.
[0052] L’action permettant de poursuivre le procédé
d’enregistrement entraînera, par exemple, la suppres-
sion des lignes du programme destiné à produire le signal
de dépannage ainsi que le rétablissement des affecta-
tions habituelles des différents boutons de commande.
[0053] La télécommande pourra alors être utilisée nor-
malement.
[0054] La télécommande particulière ne sera vendue
qu’aux personnes habilités.
[0055] Le moyens comprennent sur un émetteur, un
moyen 10 pour rendre inactif une fonction 7 utilisée pour
la reconnaissance de cet émetteur alors inconnu d’un
récepteur après utilisation de ladite fonction.
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[0056] Par ailleurs, le récepteur comprend un moyen
11 en vue de reconnaître, sous certaines conditions, qu’il
doit accepter exceptionnellement l’enregistrement d’une
identité contrairement à la procédure habituelle requé-
rant l’utilisation d’une télécommande connue du récep-
teur et donc la connaissance préalable par le récepteur
de l’identité de l’émetteur.

Revendications

1. Procédé de reconnaissance d’une télécommande
par un récepteur associé à un actionneur, cet émet-
teur ayant une identité (Z) inconnue du récepteur,
ce procédé étant caractérisé en ce qu’on désactive
définitivement une fonction (7) de l’émetteur lui ayant
permis d’être reconnu exceptionnellement par un
quelconque récepteur.

2. Procédé de reconnaissance d’une télécommande
par un récepteur selon la revendication 1 caracté-
risé en ce la fonction (7) de l’émetteur lui ayant per-
mis d’être reconnu exceptionnellement par un quel-
conque récepteur est désactivé au plus tard après
le premier enregistrement.

3. Procédé de reconnaissance d’une télécommande
par un récepteur selon la revendication 1 caracté-
risée en ce que la fonction sur l’émetteur lui ayant
permis d’être reconnue exceptionnellement est dé-
sactivée définitivement en cours de la phase d’en-
registrement de l’identité de cet émetteur.

4. Procédé de reconnaissance d’une télécommande
par un récepteur selon la revendication 1 caracté-
risé en ce qu’on équipe l’émetteur et le récepteur
de fonctions (7,8) permettant à l’émetteur de se faire
identifier par un récepteur quelconque.

5. Procédé de reconnaissance d’une télécommande
par un récepteur selon la revendication 1 caracté-
risé en ce la fonction de reconnaissance est enga-
gée sous une condition particulière d’intervention sur
l’alimentation électrique du récepteur.

6. Procédé de reconnaissance d’une télécommande
par un récepteur selon la revendication 2 caracté-
risé en que qu’il comporte une action manuelle in-
termédiaire qui est obligatoire pour continuer le pro-
cédé et qui provoque la destruction des instructions
programmes précédentes permettant le début du
procédé de reconnaissance.

7. Procédé de reconnaissance d’une télécommande
selon la revendication 3 ou 6 caractérisé en ce que
lors d’une étape, on envoie un signal (A) contenant
une partie (Z1) de l’identité à mémoriser et lors d’une
étape postérieure à celle ayant entraînée une des-

truction, l’émetteur émet au moins le reste (Z2) de
l’identité (Z).

8. Moyens pour la mise en oeuvre du procédé selon
l’une quelconque des revendications 1 à 7 caracté-
risés en ce qu’ils comprennent sur un émetteur, un
moyen (10) de rendre inactif une fonction (7) utilisée
pour la reconnaissance de cet émetteur alors incon-
nu d’un récepteur après utilisation de ladite fonction.

9. Moyens pour la mise en oeuvre du procédé selon la
revendication 8 caractérisés en ce que le récepteur
comprend un moyen (11) en vue de reconnaître,
sous certaines conditions, qu’il doit accepter excep-
tionnellement l’enregistrement d’une identité con-
trairement à la procédure habituelle requérant l’uti-
lisation d’une télécommande connue du récepteur
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